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COMPTE-RENDU

  
REUNION EXCEPTIONNELLE DU COMITE D'HYGIENE,

DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL 

DU 23 OCTOBRE 2009 à TOURS
-oOo-
  
ETAIENT PRESENTS :
- Monsieur GAUTRONNEAU
:
Directeur des Infrastructures

- Monsieur QUEY
:
Directeur des Assurés de l’Etranger

- Madame PETITSIGNE
:
Responsable du Service Courriers



à la Direction des Assurés de



l’Etranger

- Monsieur CAPET
:
Responsable du Département 



des Services Généraux 



à la Direction des Infrastructures

- Monsieur AVEROUS
:
Responsable du Secteur Sécurité



à la Direction des Infrastructures

- Madame HERNANDEZ 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CGT)

- Madame MOUS 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CGT)

- Madame WUNENBURGER
:
Membre du C.H.S.-C.T. (FO)

- Madame SENNE 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CFDT)

- Madame DUCHEMIN
:
Infirmière 

- Mademoiselle GAILLARD
:
Assistante Sociale

EXCUSES :

- Monsieur ROSSILLI 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CGT)

- Monsieur MERCIER 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CFDT)

- Monsieur KALFON
:
Médecin du Travail

- Madame CUZON
:
Responsable des Ressources Humaines
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La séance est ouverte à 9H30, sous la présidence de Monsieur GAUTRONNEAU.

(((((((((
I - Déploiement de l’outil de Gestion de la Relation Client au sein de la Direction des Assurés de l’Etranger

Une présentation de cet outil a été faite lors d’une précédente séance, mais la documentation n’avait pas été distribuée en amont. M. GAUTRONNEAU a donc donné un délai supplémentaire aux membres du CHS pour en prendre connaissance.

Mme SENNE précise qu’il faudra être attentif et tolérant envers les agents qui utiliseront cette application. Certains peuvent aller plus vite que d’autres. Il faudra laisser le temps nécessaire pour que chacun puisse se l’approprier.

M. QUEY souligne que Mme PETITSIGNE a une connaissance fine de l’application. La démarche que la DAE cherche à promouvoir c’est de travailler dans de bonnes conditions sans avoir un calendrier resséré de déploiement à respecter. L’outil est très intuitif et il est facilement compréhensible, il est conçu et adapté aux contraintes des techniciens courrier, des hôtesses ou des télé-conseillers.

Mme SENNE indique que les agents sont relativement satisfaits, mais ils perdent du temps à chercher dans le catalogue. Mme PETITSIGNE répond que les agents maîtrisent très vite cette recherche et que Mme BERTHIER se penche actuellement sur une codification des messages pour les appeler en évitant de les saisir.

Mme MOUS indique que les membres CGT du CHS sont allés voir le personnel concerné. Dans l’ensemble, les agents sont satisfaits de cet outil. Par contre, certains pensent que c’est un applicatif supplémentaire et donc une charge de travail supplémentaire, d’autres craignent une monotonie des tâches.

Mme PETITSIGNE rappelle qu’il y a une certaine appréhension dès qu’un nouvel outil arrive et il est normal que les agents soient inquiets.

Mme SENNE précise que c’est un stress supplémentaire. 

Mme PETITSIGNE indique que malgré tout, cet outil supprime beaucoup de manipulations. M. QUEY souligne que la démarche est simplifiée.

M. GAUTRONNEAU conclut en indiquant que cet outil supplémentaire, simple, intuitif et ergonomique, permet de ne plus utiliser d’autres produits et son appropriation est beaucoup plus aisée.

Mme SENNE fait remarquer que les membres CFDT du CHS sont favorables à cette application, mais qu’il faudra rester attentif à laisser le temps aux agents de s’adapter.

L’ensemble des membres du CHS expriment un avis favorable sur ce projet.

II - Divers

1. M. GAUTRONNEAU a transmis au secrétaire du Comité d’Entreprise un courrier donnant les avis des membres du CHS, afin que les dossiers traités lors du CHS soient portés à la connaissance des membres du CE. 

A l’avenir, M. GAUTRONNEAU transmettra les comptes rendus systématiquement au Comité d’Entreprise qui, en fonction des points examinés, aura connaissances des avis des différents CHS.

2. Mme SENNE demande pour quelle raison le rapport d’activité de la médecine du travail de Tours n’a pas été diffusé. M. GAUTRONNEAU indique que ce rapport sera diffusé lors d’une prochaine séance plénière.

3. M. GAUTRONNEAU rencontre des difficultés pour la transmission du rapport provisoire de SECAFI. Les membres du CHS ont pu prendre cependant connaissance du document pour la réunion exceptionnelle du 4 novembre 2009.

(((((((((
La séance est levée à 10H00.
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